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DELIBERATION N° 98/12-01 - REAMENAGEMENT 
DE LA DETTE :  MODI-FICATION DE CREDITS 
BUDGETAIRES 
 
Monsieur BOILEAU, Adjoint délégué aux finances, informe 
l’Assemblée que dans le cadre du réaménagement global de la 
dette communale, et notamment de l’emprunt Caisse 
d’Epargne  
N° 9085028, souscrit pour un montant initial de 2 000 000 F 
au taux effectif global de 9,77 %, il est nécessaire de procéder 
à des écritures comptables et de réajuster des crédits 
budgétaires. 
 
Afin de réintégrer  dans le capital restant dû l’indemnité de 
remboursement anticipé, il y a lieu de transférer 24 000 F du 
chapitre 21 “immobilisations corporelles” vers le chapitre 16 
“remboursement d’emprunts et dette”. 
 
Le capital restant dû sera alors de 1 379 456, 20 F, 
remboursable sur la durée résiduelle de l’emprunt soit 87 mois 
au taux effectif global de 5,3 %. Le gain généré par cette 
opération sera de 240 600 F. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser le transfert de 24 000 F du chapitre 21 
“immobilisations corporelles” vers le chapitre 16 
“remboursement d’emprunts et dette”. 
 
DELIBERATION N° 98/12-02 - ANNUITES 
D’EMPRUNTS : CONTRATS DE LA C.D.C. 
 
Monsieur BOILEAU, adjoint délégué aux Finances, indique à 
l’Assemblée que la Caisse des Dépôts et Consignations a 
décidé de changer son système de gestion informatique des 
prêts dits “équipement aux collectivités territoriales”. 
 
Cette modification entraîne, pour 24 emprunts de la dette 
communale, des variations dans le montant des annuités 
réclamées (capital/intérêts) par rapport au tableau 
d’amortissement initialement mis en place. 
 
S’agissant de sommes modiques, écarts de centimes en faveur 
ou défaveur de l’emprunteur, sans changement des 
caractéristiques fondamentales des prêts octroyés, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité :  
- d’accepter les nouveaux tableaux d’amortissement des prêts 
C.D.C. gérés par le nouveau système Séquoia, à compter du 
1er Janvier 1999, 
 
- de régulariser les écarts de centimes constatés par les 
écritures comptables nécessaires, 
 
- les crédits sont ouverts aux comptes M14 suivants : 
 
. 1641 : remboursement capital de la dette, 
. 6611 : intérêts des emprunts et dette, 
.   678 : autres charges exceptionnelles, 
.   778 : autres produits exceptionnels. 
 
DELIBERATION N° 98/12-03




